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    ORDRE DU JOUR 

     

• brefs rappels sur le site NATURA 2000 ARTENSE 

 

• Bilan des actions depuis la validation du DOCOB   
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• Elections de la Présidence du Comité de pilotage 
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LE SITE NATURA 2000 « ARTENSE »  

• 699 ha, 16 entités 

• 6 communes du Puy-de-Dôme et 3 du Cantal 



NATURA 2000, en résumé 

Un réseau de sites naturels d’intérêt européen désigné pour 
préserver : 

 des milieux naturels (habitats),   

 des espèces (faune et flore) 

 

Plus de 27 000 sites en Europe,  

près de 20% de sa surface 

 

Objectif 

=> CONCILIER ACTIVITES HUMAINES ET PRESERVATION DU 

PATRIMOINE NATUREL PAR DES MESURES DE GESTION 

CONCERTEES AVEC L’ENSEMBLE DES ACTEURS CONCERNES  
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LES RICHESSES DU SITE NATURA 2000 « ARTENSE »  
•Réseau de 

lacs et 

tourbières 

•Prairies et 

pelouses 

•      Forêts 

=> 18       

habitats 
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Des richesses déjà reconnues 
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LES OBJECTIFS DE GESTION DU SITE 

 

 

 
GESTION 

 

 

• Favoriser une gestion adaptée des 

zones humides 

• Mettre en œuvre une gestion agricole 

durable sur les bassin versants des 

zones humides 

• Adapter les pratiques forestières 

 
VALORISATION 

 

 

• Concilier la valorisation du site et la 

préservation des habitats / espèces 

 

 
SENSIBILISATION 

 

• Mobiliser, informer les acteurs locaux 

 

EVALUATION • Suivre l’évolution des habitats et des 

espèces 



NATURA 2000  : des outils spécifiques  

 Contrat MAEt : surfaces agricoles. Une aide ha/an contre un 
cahier des charges à respecter 

 

 Contrat Natura 2000 : forestier ou ni agricole ni forestier. 
Exemple : rémunération du manque à gagner sur une 
exploitation forestière, financement de la restauration de 
milieux (sentiers…) 

 

 Charte Natura 2000 : engagements de bonnes pratiques => 
exonération TFNB 

 

 Des évaluations d’incidences des projets dans ou à 
proximité des sites Natura 2000 
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BILAN DE LA CONTRACTUALISATION des MAET 

• projet de MAET validé en CRAE en mars 2011 (prestation de l’ADASEA-AER63) 

 

•  4 mesures : 

 MAET ZH 1  « Zone humide » : Gérer le cœur de la zone humide par un pâturage extensif afin de maintenir 

des milieux ouverts et diversifiés ; rémunérée 285€/an/an, 21,70 ha contractualisés 

  MAET TA1  « Zone tampon » : Limiter le lessivage des intrants vers la zone humide par la mise en place 

d’une zone tampon de 35 mètres ; rémunérée 228€/an/an ;12,46 ha contractualisés 

 MAET BV1 « Bassin versant » : Limiter le ruissellement des intrants vers la zone humide ; rémunérée 

187€/an/an ; 57,56 ha contractrualisés 

 MAET FA1 « Prairies de fauche » : Maintenir la diversité floristique des prairies de fauche traditionnelles ; 

rémunérée 182€/an/an ; 0,79 ha contractualisés (expertise des prairies de fauche par le CBNMC) 

 

 8 exploitations agricoles engagées  (2 sociétés + 6 individuels – 7 du Puy de Dôme, 1 de 

l’Aveyron)  

 surface totale de 92,51 ha sur 305 ha éligibles, soit 13% du site Natura 2000 de l’Artense. 

 



BILAN DE LA CONTRACTUALISATION des MAET 

2011-2012 



AUTRES ACTIONS DE GESTION 

• Nombreux contacts et échanges (rendez-vous, réunions, 

terrain) avec les propriétaires (Esparzeloux, Lac noir, 

l’Esclauze et de la Landie) 
 

• Expérience de rajeunissement de la tourbière de Crespy-

Greloux par le CEN Auvergne en Octobre 2012 (chantier 

bénévole). L’étrépage de la tourbière a été réalisée sur 15m² avec 2 

niveaux de profondeurs (25 cm et 35 cm). La matière a été exportée 

aux abords du ruisseau à réméandrer. 

 

• Participation à la réunion des propriétaires forestiers sur l’ENS de la 

Pignole avec le CRPF : sensibilisation aux enjeux du site et 

présentation des outils Natura 2000 
 

 

 



AUTRES ACTIONS DE GESTION 

• Tourbière de Sougeat-la-Souze : expertise de la 

fonctionnalité de la tourbière basée sur l’étude de la 

végétation et de l’hydrologie du site (résultats à venir) + 

projet d’exploitation forestière du BV avec l’ONF en vue d’1 

contrat Natura 2000 

 

 



SIGNATURE DE LA CHARTE NATURA 2000 

 Une journée de permanence 

« CHARTE » le 9 août 2011 + 

courrier (après recensement 

exhaustif des propriétaires) 

 

 152.5 ha sont engagés = 22 % de 

la surface du site et 4 signataires  

   l’ENS Jouvion, charte signée 

   par le Conseil Général  

   du Puy de Dôme et l’exploitant 

    agricole. 

 

             Le Lac noir 



EVALUATION DES INCIDENCES 

suivi des travaux et des études d’incidences  

 

En particulier Manifestations sportives 

 

Exemple randonnée 4*4 « Balade de Pâques » en avril 

2012 => constatations de terrain  
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VALORISATION - SENSIBILISATION 



ELECTIONS 

• PRESIDENCE DU COPIL 

 

• STRUCTURE ANIMATRICE 



Perspectives 2014 

• Étude sur le Cuivré de la Bistorte 

 

• Poursuite contractualisation Charte 

 

• Montage de contrats ? 

 

• Information, sensibilisation 

 

 

 

 


